


  La technique n’est pas tout. Les opérations d’accompagne-

ment sont aussi à développer pour réussir la modernisation de la 

gestion des déchets. Sur ce registre, une attention toute particu-

lière s’exercera sur les actions d’information et de communication 

à destination des usagers dont l’adhésion est indispensable au 

succès.
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Pourquoi la comm uni cati on est-elle
indispensable ?

INFORMER LA POPUL ATI ON EST 
UN DE VOI R...

L’article 1er de la loi n° 92-646 du 13 juillet 
1992 énonce l’information du public comme 
un de ses grands principes. Il s’agit d’in-
former le public “sur les effets, pour l’environ-
nement et la santé de l’homme, de la produc-
tion et de l’élimination des déchets”, ainsi 
que sur les mesures éventuellement prises 
pour prévenir ou compenser ces effets. La loi 
précise également les modalités de l’informa-
tion, à savoir :

• communication de documents par l’exploi-
tant d’une installation classée ; 
• création d’une commission locale d’informa-
tion et de surveillance (CLIS) pour les sites 
d’élimination et de stockage de déchets ; 
• mise à disposition, dans les mairies, de 
documents permettant d’évaluer les mesures 
prises pour éliminer les déchets dont les 
communes ou, leurs groupements, ont la 
responsabilité. Cette obligation est précisée 
par le décret du 11 mai 2000 qui impose aux 
Maires de présenter un rapport annuel sur le 
prix et la qualité de l’élimination des déchets. 

Le document doit faire ! gurer les indicateurs 
techniques et ! nanciers de ce service public ; 
• établissement et mise à jour par les Préfets 
d’un document relatif à la gestion des déchets 
du département (références réglementaires, 
plans d’élimination des déchets, liste des 
installations d’élimination, etc.).

...MAIS AUSSI UNE NECESSITE

Il est en effet nécessaire et indispensable, 
pour la collectivité qui s’investit dans une 
gestion moderne des déchets, de s’investir 

également dans 
la communication. 
L’enjeu est en effet 
de parvenir à modi-
! e r la perception et 
conséquemment le 
comportement de la 
population à l’égard 
de ses déchets et de 
leur gestion. Commu-
niquer permet de 
répondre aux ques-
tions que se posent 
les usagers. Les 
supports écrits (guide 

du tri, af! ches, prospectus, lettre d’informa-
tion de la collectivité, etc.) sont incontourna-
bles et des actions de terrain - communication 
de proximité - s’imposent tout autant. C’est 
l’une des missions des ambassadeurs du tri. 
Il convient aussi d’adapter le discours à tous 
les types de préoccupation et de population.
En! n, une communication n’est ef! cace 
qu’inscrite dans la durée. Pour améliorer le 
dispositif, on demande aux usagers de modi-
! e r leur comportement : il faut donc répéter 
les messages. L’effort ne doit pas unique-
ment porter sur la période précédant le lance-
ment d’une opération d’envergure (la collecte 

• L’accès à l’in-
formation est un 
droit dont dispo-
se la population 
et que précisent 
la loi du 13 juillet 
1992 et le décret 
du 11 mai 2000. 
• La commu-
nication est 
une nécessité 
pour aboutir à 
la réussite des 
opérations de 
gestion des 
déchets lancées 
par la collectivité 
car elles font 
souvent appel à 
une modi! cation 
des compor-
tements de la 
population. 

Fic he 92  

LE CHIFFRE CLE 
6 000 emplois 
d’ambassadeurs 
du tri ont été créés 
par l’intermédiaire 
du programme 
Nouveaux Services 
Emplois Jeunes 
de l’Etat, soit 40 % 
des 15 000 emplois 
créés dans le sec-
teur de l’environ-
nement (Source : 
La lettre Nouveaux 
Services emplois 
jeunes, 1999).

Vade-mecum de l’élu local

Source : Commission Européenne,
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sélective par exemple) mais se pérenniser 
pendant et après la mise en exploitation.

CAS PARTICULIER DES PERIO DES 
PRE-ELECTORA LES

Une attention particulière doit être portée par 
les collectivités sur les périodes pré-électo-
rales. La loi du 15 janvier 1990 réglemente la 
communication dans les 6 mois qui précèdent 
une élection générale. Elle précise notam-
ment “qu’à compter du 1er jour du sixième mois 
précédant le mois duquel il doit être procédé 
à des élections générales aucune campagne 

de promotion publicitaire des réalisations ou 
de la gestion d’une collectivité ne peut être 
organisée sur le territoire des collectivités 
intéressées par le scrutin”. En ce qui concerne 
les élections municipales de mars 2001, les 
dispositions de la présente loi s’appliqueront 
dès le 1er octobre 2000. 
La loi du 15 janvier 1990 a pour but d’éviter 
que des candidats à l’élection, sous couvert 
d’une collectivité publique, usent de procédés 
arti! cieux de communication destinés à vanter 
la gestion ou les réalisations de la collectivité 
dans laquelle ils détiennent un mandat ou une 
fonction. 

N o t r e av i s
Les opéra-

tions de communi-
cation qui favorisent l’im-

plication de l’usager sont, 
au même titre que le dispo-
sitif technique, le gage de la 
réussite de l’ensemble des 
opérations de modernisa-

tion de la gestion des 
déchets.

“Questions-réponses à l’usage des collectivités locales”, Eco-
Emballages, 1999 
“Décret n° 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel 
sur le prix et la qualité du service public d’élimination des 
déchets”, Journal Of! ciel, 14 mai 2000

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VIII : Fiches 
93, 94 et 95

VIII

I
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Comment concevoir un plan
de comm uni cati on ?

OBJECTIFS

Appliqué à la gestion des déchets, le plan 
de communication a pour principal objectif 
d’emporter l’adhésion de la population quant 
aux initiatives prises par la collectivité dans 
l’exécution ou l’optimisation de la gestion 

globale des déchets municipaux. Différents 
événements méritent la mise en oeuvre d’un 
plan de communication : lancement d’une 
collecte sélective, information sur les chan-
gements d’horaires des tournées de collecte, 
dotation des contenants, information sur les 
performances de collecte et sur les béné! ces 
environnementaux et économiques engen-
drés, etc.

MOTIV ATI ON DES ELUS ET 
CON TAC T AVEC LA POPUL ATI ON

Il est primordial que les élus s’impliquent tota-
lement dans le développement du plan de 
communication pour atteindre ses objectifs, 
car ce sont eux qui détiennent le pouvoir de 
décision. Dans le cas contraire, les usagers, 
principale cible du plan, risquent de ne pas 
adhérer à l’opération. Il est par ailleurs essen-
tiel d’associer la population à chacune des 
étapes de la mise en oeuvre de l’opération. Il 
faut en effet dans un premier temps, préparer 

les usagers au changement, puis les encou-
rager dans leurs nouvelles pratiques et en! n 
les informer des résultats. Car il importe de 
montrer l’économie collective résultant de 
l’implication et de la motivation de tous dans 
l’opération.
Pour atteindre ces objectifs, les ambassa-
deurs du tri sont les acteurs privilégiés dans 
le cas d’une collecte sélective. Recrutés par 
la collectivité et délégués auprès des popu-
lations, leur rôle est d’informer les habitants 
sur les consignes de tri, d’assurer le contrôle 
de la qualité du tri sur la base des relevés 
d’information de terrain, ou encore d’entre-
tenir la motivation par le biais d’animations, 
de manifestations, de visites des installations 
ou autres réunions orchestrées sur le terrain 
(écoles, marchés, etc.). 

IDENTIFICATI ON DES PUBLICS

Quatre catégories de publics peuvent être 
distinguées, en fonction du rôle que chacune 
joue dans le succès de l’opération :

• Le plan de 
communica-
tion permet à 
la collectivité 
d’optimiser les 
actions qu’elle 
a entreprises 
dans le cadre 
de la mise en 
place ou de 
l’optimisation de 
sa gestion des 
déchets. 
• Le plan 
présenté est une 
proposition dont 
la détermination 
des axes priori-
taires appartient 
aux élus.

Fic he 93  

LE CHIFFRE CLE 
50 % des investis-
sements réalisés, 
c’est le montant 
maximum des aides 
que peut attribuer 
l’ADEME aux 
collectivités dans le 
cadre du ! nance-
ment des actions 
de sensibilisation 
aux opérations de 
collecte sélective 
(Source : ADEME, 
2000).

Vade-mecum de l’élu local

Source : Amiens Métropole

Source : Ville de Lille
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• le “grand public” : ce sont tous les habitants 
de la collectivité, y compris ceux qui ne sont 
pas encore concernés par l’opération mise en 
place ; 
• les publics prioritaires : ce sont les foyers 
directement concernés ; 
• les publics prescripteurs : ce sont tous les 
publics qui jouent un rôle moteur : enfants, 
enseignants, etc. ; 
• les publics relais : ce sont les acteurs qui, 
en fonction de leur responsabilité ou de leur 
place dans la vie locale, auront un impact 
mobilisateur et démultiplicateur : responsa-
bles associatifs élus, journalistes, délégués de 
quartier, ... 

IDENTIFICATI ON DES ETAPES DE 
COMM UNICATION

L’information et la sensibilisation des publics 
suivent un certain nombre de phases. A 
chacune d’elle correspondent des outils et 
des actions à développer sur des cibles prio-
ritaires. Le respect de ces étapes permet de 
développer un plan de communication cohé-
rent dans le temps. 

Avant le lancement de l’opération 
Il s’agit ici, d’une part, de sensibiliser et d’in-
former le grand public sur les béné! ces collec-
tifs attendus de l’opération et d’autre part, de 
préparer les relais qui contribueront au succès 
de l’opération sur le terrain. Dans le cas de 
la mise en place d’une collecte sélective, la 
remise des contenants s’intègre parfaitement 
à ce niveau. 
Pendant le lancement de l’opération 
Les objectifs de cette phase sont de mobiliser 
individuellement et collectivement les habi-
tants, en donnant de l’ampleur à l’opération, 
par une médiatisation accrue et des actions de 
type événementiel. Cela permet également de 
démontrer l’importance que les élus attachent 
à l’opération et à sa réussite. 
Après le lancement de l’opération
L’opération doit être impérativement suivie 
dans le temps. Objectifs : véri! er l’ef! cacité 
des actions, analyser les sources de dif! -
cultés et entretenir la motivation. C’est l’heure 
de mettre en valeur les bons comportements, 
de présenter les béné! ces constatés de l’opé-
ration, de s’attacher à convaincre les récalci-
trants, etc.

N o t r e av i s
Les opé-

rations de com-
munication dévelop-

pées par la collectivité 
locale doivent se décli-
ner en alliant proximi-

té et simplicité des 
messages.

“Concevoir et mettre en oeuvre la communication pour réus-
sir son programme de collecte sélective”, ADEME - Eco-Em-
ballages, novembre 1994

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VIII : Fiche 94

VIII

I
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Quels sont les outils de comm uni cati on ! 
mettre en úuvre ?

CON TEXTE GENERAL

La collectivité peut, dans son plan de 
communication, utiliser des outils variés pour 
informer et sensibiliser les ménages, en parti-
culier à la collecte sélective. Les élus locaux 
ne doivent pas être oubliés dans la stratégie 
: l’action entreprise par la collectivité est ainsi 
valorisée. Et valorisante. La collectivité peut 
élaborer ces outils seule, mais choisit plus 
généralement de le faire en concertation avec 
des prestataires de services (professionnels 
de la communication, fournisseurs de conte-
neurs, sociétés agréées, etc.).

MOTIV ATI ON DES ELUS ET 
CON TAC T AVEC LA POPUL ATI ON

A! n d’af! rmer la motivation des élus, un 
comité de pilotage peut être constitué : il 
donne son avis, à titre consultatif et en amont 
des décisions, sur la nature du projet et sur 
son évolution. Ce type de comité se compose 
généralement des élus, de représentants des 
associations locales et de représentants des 
administrations (ADEME, Conseil Général, 
DDAF, etc.). Suivant les opérations mises en 
oeuvre, l’implication des élus peut aussi être 
signi! ée par l’organisation de :
• visites de sites : centres de tri, unités d’inci-
nération, suivi d’une collecte, etc. ; 
• réunions d’information : présentation du 
programme de collecte sélective, conférence 
sur les déchets municipaux, etc. A ce titre, 
le témoignage d’élus d’autres collectivités, 
venant partager leur expérience, est particu-
lièrement pro! table ; 
• expositions, accueillies en mairie notam-
ment. 
Dans le cas d’une collecte sélective, les 
ambassadeurs du tri distribuent souvent aux 
habitants les dossiers d’information constitués 

par la collectivité. Ces dossiers contiennent 
généralement une lettre de sensibilisation, 
un mémo, un guide de tri, des autocollants, 
etc. 
En! n, il peut être utile de mettre à disposition 
des habitants un numéro d’appel qui puisse 
répondre à toutes les interrogations, d’ordre 
pratique en premier lieu : emplacements 
des conteneurs, calendrier des collectes, 
répercussions économiques du tri, etc. Ce 
numéro est d’ailleurs un bon indicateur, puis-
qu’il reçoit les félicitations tout autant que les 
réclamations.

ACTI ONS  A MENER

Avant le lancement de l’opération 
Au cours de la phase de pré-lancement, le 
Maire sensibilise les publics relais et priori-
taires par un courrier annonçant l’opération. 
Il peut élaborer une plaquette de sensibilisa-
tion à leur attention. Pour ce qui est du grand 
public, tout moyen doit être mis à pro! t : parti-
cipation aux manifestations publiques (fête, 
foire commerciales, ...), réalisation de vidéos, 
visites (centres de tri, centres de traitement). 
Dans le cas d’une collecte sélective, la phase 
de remise des contenants doit être annoncée 
par courrier, signé du Maire de la commune, 
accompagné d’un document écrit expliquant 
le geste du tri. 
Pendant le lancement de l’opération 
Il faut mobiliser la population. Cela se traduit 
ici par la réalisation d’af! ches (abribus, 
commerces, immeubles, entreprises), l’ani-
mation de foires expositions, l’utilisation des 
médias, le développement d’actions auprès 
du milieu scolaire, etc. 
Après le lancement de l’opération
Il faut surtout entretenir la motivation de la 
population et donc insister sur le retour d’in-
formations (courrier, réunions publiques, 

• Les outils de 
communication 
permettent à 
la collectivité 
d’informer, de 
sensibiliser et de 
former les diffé-
rents acteurs 
tout au long de 
l’opération. 
• Ces outils 
peuvent être 
les lettres et 
les réunions 
d’information, 
les médias, les 
guides du tri, 
les af! ches de 
proximité, etc. 

Fic he 94 

LE CHIFFRE CLE 
50 % des Français 
citent la protection 
de l’environnement 
comme première 
préoccupation, 
devant l’éducation, 
la pauvreté et le 
chômage (Source : 
Etude Cofremca, 
1999).

Vade-mecum de l’élu local
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etc.), publier les résultats techniques, mettre 
en place une étude de suivi, engager des 
actions correctives.

UTILISER LES MEDIAS

Vecteur de diffusion immédiate de l’informa-
tion auprès d’un maximum de personnes, il ne 
faut pas hésiter à utiliser les médias. La collec-
tivité doit donc créer un dossier de presse et le 
diffuser à la presse écrite et audiovisuelle (ce 
document, par nature synthétique, s’avère en 
outre d’une grande utilité pour un public bien 
plus large : étudiants, associations, autres 
collectivités, ...). Il est également opportun 
de convier les médias aux événements 
clés, tels que la remise des contenants, les 

actions dans les écoles, les visites de sites, 
etc. Les collectivités sont ainsi assurées de 
pouvoir passer des communiqués pratiques, 
comme les jours de collecte ou de passage des 
ambassadeurs du tri, les dates de réunions, 
etc. En complément, des campagnes d’af! -
chage sur la collecte sélective peuvent être 
menées avant, pendant et après l’opération.

N o t r e av i s
C’est aussi 

la diversité des 
vecteurs et des outils 

utilisés qui renforce l’ef-
! c acité des campagnes 

de communication.

“La collecte sélective”, CITEC Environnement, 1er trimestre 
1999
“Kit pour réussir votre dispositif de communication”,
Eco-Emballages - A.M.F., juin 1998 

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre VIII : Fiches 92 
et 93

Source : Verre Avenir

VIII
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logo de la collectivité qui utilise 
ce support de communication
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Qu'est-ce qu'une Commiss ion  Locale 
d'Information et de Su rve illance ?

DEFINITI ON

Une Commission Locale d’Information et 
de Surveillance (CLIS) est une commission 
créée dans le but de faciliter l’information du 
public sur les problèmes posés, en matière 
d’environnement et de santé humaine, par la 
gestion des déchets dans sa zone géogra-
phique de compétence. Les CLIS sont infor-
mées des décisions relatives au stockage et 
à l’élimination des déchets, ainsi que des inci-
dents ou accidents survenus dans le fonction-
nement de l’installation à laquelle elles sont 
rattachées. Le principe et les 
modalités du droit à l’infor-
mation du public en matière 
de déchets sont posés par 
le décret n° 93-1410 du 29 
décembre 1993, conformé-
ment à la loi du 15 juillet 1975 
modi! ée par celle du 13 juillet 
1992. Une exception est 
cependant faite pour ce droit 
du public, relativement aux 
informations pouvant porter 
atteinte au secret industriel, 
au secret de la défense natio-
nale, au secret commercial, à 
la santé, à la sécurité ou à la 
salubrité publique.
Les CLIS sont composées de représentants 
des collectivités territoriales, désignés par les 
assemblées délibérantes de ces collectivités. 
Les autres membres de la commission sont 
nommés par le Préfet pour un mandat d’une 
durée de trois ans. Le Préfet ou son repré-
sentant préside la commission et peut inviter 
aux séances toute personne dont la présence 
lui paraît utile. Les CLIS se réunissent sur 
convocation du président, à son initiative ou 
à la demande de la moitié de ses membres.

CONDIT ION S DE CREATION 
D'UNE CLIS

La Commission Locale d’Information et de 
Surveillance peut être créée, par arrêté du 
Préfet, pour toute installation classée de 
déchets soumise à autorisation ou pour tout 
projet d’une telle installation. En revanche, 
une CLIS doit obligatoirement être créée :
• “pour tout centre collectif de stockage 
qui reçoit ou qui est destiné à recevoir des 
déchets ultimes ou les déchets industriels 
spéciaux mentionnés à l’article 2-1 de la loi 

du 15 juillet 1975 ; 
• lorsque la demande est 
faite au Préfet par l’une 
des communes situées 
à l’intérieur du périmètre 
d’af! chage de l’installation, 
dé! nie à la rubrique de la 
nomenclature des instal-
lations classées pour la 
protection de l’environne-
ment” (Source : décret du 
29 décembre 1993). 
La loi du 13 juillet 1992 
précise que les frais d’éta-
blissement et de fonction-
nement des CLIS sont pris 

en charge à parité par l’Etat, 
les collectivités territoriales et l’exploitant 
concerné.

AUTRES STRUCTURES

Parallèlement aux CLIS existent des 
Commission Locales d’Information (CLI) et 
des Commissions de concertation (CC). Les 
objectifs des CLI et des CC sont sensible-
ment les mêmes que ceux des CLIS mais leur 
spéci! cité majeure tient à ce qu’elles ne sont 
pas arrêtées par le Préfet. En 1998, 8 CLI et 

• Une commis-
sion locale 
d’information et 
de surveillance 
doit être créée 
pour tout centre 
de stockage 
accueillant 
des déchets 
ultimes ou des 
déchets indus-
triels spéciaux, 
ainsi que pour 
toute installation 
classée dont la 
commune qui en 
fait la demande 
est située à 
l’intérieur du 
périmètre d’af! -
chage. 
• Dans les 
autres cas, il 
n’existe pas 
d’obligation. 
Le but des CLIS 
est de faciliter 
l’information du 
public relative 
aux questions 
liées à l’environ-
nement.

Fic he 95

Vade-mecum de l’élu local

Source : Commission Européenne
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25 CC ont été recensées en France (Source : 
Environnement & Technique, 1998).

EVOLUT ION S ATTENDUES

Le Ministère de l’Aménagement du Territoire 
et de l’Environnement envisage de modi! er 
le décret du 29 décembre 1993, en révisant 

le mode de création des CLIS. Leur création 
pourrait intervenir à la demande du maire ou 
d’au moins deux associations agréées de 
protection de l’environnement.

N o t r e av i s

Av a n t 
même la créa-

tion de la CLIS, il peut 
être opportun d’installer 

une structure rassemblant 
les différentes parties concer-
nées par le projet d’équipe-
ment dans une recherche de 
la meilleure performance 

et de la meilleure 
intégration.

“Décret n° 93-1410 du 29 décembre 1993 ! xant les modalités 
d’exercice du droit à l’information en matière de déchets prévues 
à l’article 3-1 de la loi du 15 juillet 1975”, Journal Of! ciel, 31 
décembre 1993 
“Questions de déchets - Le Maire et l’élimination des déchets”, 
Caisse nationale de Crédit Agricole, décembre 1998
“Déchets : un site, une CLIS ?”, Environnement & Technique, 
n° 173, janvier - février 1998 

Bib liograph ie

voi r aussi

Chapitre II : Fiche 14
Chapitre VIII : Fiche 92

LE CHIFFRE CLE 
165, c’est le nombre de 
CLIS que l’on a recensé en 
France en 1998
(Source : Environnement & 
Technique, 1998).
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Quelles sont les form ati ons
dans le domaine de la gestion des d"chets ?

FORM ATI ONS  UNIVERSITAIRES 
ET FILIERES PR OFESSIONNELLES 

L’environnement, et plus spéci! quement le 
thème de la gestion des déchets, prennent 
une place de plus en plus importante dans la 
vie quotidienne. Ils font appel à des compé-
tences techniques et organisationnelles de 
plus en plus précises. Ces compétences sont 
aujourd’hui enseignées dans de nombreux 
établissements nationaux, à différents 
niveaux. Il existe aujourd’hui des CAP (Certi-
! c at d’Aptitude Professionnelle) en gestion 
des déchets et propreté urbaine ; des DESS 
(Diplôme d’Etudes Supérieures Spécialisées) 
en gestion de l’environnement ou en déve-
loppement durable et environnement ; des 
DEA (Diplôme d’Etudes Approfondies) en 
gestion des déchets ; des diplômes d’ingé-
nieur en environnement, avec spécialisation 
sur les procédés de traitement des déchets 
; des Mastères spécialisés en maîtrise des 
déchets, etc. Certains de ces diplômes 
peuvent être suivis en formation continue.
D’après une étude de l’IFEN de 2004, le 
nombre de jeunes, issus d’un 3ème cycle 
universitaire, et spécialisés sur le secteur de 
la prévention et de la réduction de la pollution 
et des nuisances, a augmenté de 73 % depuis 
1997 et représentent 28 % des diplômés en 
environnement. La voie professionnelle a 
accueilli quant à elle plus de 9 200 élèves en 
2002 qui suivent une formation environne-
mentale de niveau V, IV (CAP, BEP, Bac pro) 
ou III (BTS). Elle prépare essentiellement à 
des métiers de services environnementaux 
(eau, déchets, aménagement paysager…). 
Plus de la moitié de ces élèves (56%) reçoi-
vent une formation à la prévention et réduc-
tion des pollutions.

EMPL OIS  JEUNES ET AMB ASSA-
DEU RS DU TRI

Dans le cadre du programme “Nouveaux 
services emplois jeunes” dans l’environ-
nementmis en place par la loi n°97-940 du 
16 octobre 1997 relative au développement 
d’activités pour l’emploi des jeunes.  A la ! n 
décembre 2006, 40 700 embauches ont été 
réalisées dans le cadre du volet environne-
ment du programme “Nouveaux services 
emplois jeunes”, concrétisant ainsi les 13 
000 conventions signées entre l’État et plus 
de 10 000 porteurs de projets parmi les asso-
ciations, communes et autres collectivités. A 
cette même date, on dénombre encore 3 000 
jeunes en poste dans le programme sous le 
volet environnement. Le programme touche 
à sa ! n, et d’ici ! n 2010 tous les salariés en 
emplois jeunes environnement devraient être 
sortis du programme.
Sur l’ensemble des embauches environne-
mentales cumulées jusqu’à ! n décembre 
2006, 58 % concernent des collecti-
vités locales et plus particulièrement les 
communes, et ce pour s’occuper de l’anima-
tion de la collecte sélective des déchets.
En décembre 2006 a été créé au sein du 
Medad un pôle Emploi Environnement a! n 
d’améliorer la connaissance des emplois et 
métiers de l’environnement, d’évaluer les 
effets des politiques publiques de l’environ-
nement sur la création d’emplois et de favo-
riser une meilleure articulation entre l’offre de 
formation et l’offre d’emploi.
Concernant les ambassadeurs du tri, ils sont 
recrutés par la collectivité et délégués auprès 
des populations. Leur rôle : fournir à l’usager 
les informations sur les consignes de tri et le 
conseiller, assurer le contrôle de la qualité de 
ce tri et entretenir sa motivation. Pour cela, 
ils sont encadrés par un coordinateur de 

• Il existe 
aujourd’hui de 
nombreuses 
formations 
scolaires 
spéci! ques à 
la gestion des 
déchets, acces-
sibles à tous les 
niveaux. 
• La mise 
en place de 
programmes de 
collecte sélec-
tive a permis 
l’embauche 
de nombreux 
emplois jeunes 
au sein des 
collectivités 
locales. 
• En ce qui 
concerne les 
ambassa-
deurs du tri, 
ils reçoivent 
une formation 
initiale minimale 
a! n de pouvoir 
répondre aux 
attentes des 
habitants avec 
lesquels ils 
sont en contact 
permanent. 
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collecte sélective. Le niveau de quali! cation 
demandé est le Bac, avec ou sans expérience 
professionnelle équivalente. Etant donné le 
travail de terrain qu’ils sont amenés à réaliser, 
les ambassadeurs du tri peuvent suivre une 
formation initiale minimale, proposée par la 
collectivité et assurée par des structures exté-
rieures. Objectifs : que les ambassadeurs du 
tri connaissent et maîtrisent le contexte et 
les enjeux de la gestion des déchets, révè-
lent leurs capacités d’écoute, de dialogue et 
s’adaptent à chaque situation rencontrée.

MODERNISATI ON DE LA GESTION 
DES DECHETS

L’ADEME et Eco-Emballages ont développé 
un outil pédagogique à l’intention des élus 
et des techniciens des collectivités. Ces 
formations portent sur la mise en oeuvre 
des programmes de collecte sélective. En 
complément, des séminaires sont organisés 
sur les enjeux, les coûts et les modalités de la 

collecte et du tri des déchets ménagers. Les 
élus peuvent ainsi s’armer du maximum d’in-
formations. Elles leur permettront de justi! er 
leurs choix et les décisions prises pour mettre 
en place leur système de gestion des déchets. 
Pour les techniciens, un chapitre plus pratique 
porte sur les différentes options de collecte, 
sur les techniques de tri et les débouchés des 
matériaux récupérés, sur les programmes de 
communication, etc. 
D’autres formations, sous forme de sémi-
naires ou de journées d’information, peuvent 
être proposées par le Centre National de 
la Fonction Publique Territoriale (CNFPT), 
des associations ou encore des organismes 
privés. Ces formations liées à la gestion des 
déchets ménagers peuvent porter sur diffé-
rents thèmes tels que la collecte sélective, la 
réhabilitation des centres de stockage, etc.
Le 31 mai 2006, Eco emballages a signé 
un accord cadre national, avec les Pouvoirs 
publics visant à atteindre le chiffre total de 3000 
postes d’ambassadeur d’ici à la ! n 2008. 

N o t r e av i s

Les métiers 
de l’environnement 

et de la gestion des 
déchets requièrent à ce 
jour de véritables compé-
tences. Ils ne peuvent se 
satisfaire de person-

nels insuf! samment 
formés.

“Le 4 pages de l’Ifen”, n°96, otobre 2004, “Le développement 
des formations initiales en environnement” 
“La feuille de l’Orme”, n° 46, septembre 2007 
Le site internet de l’Ifen, rubrique emploi : http://www.ifen.
fr/acces-thematique/emploi.html
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Chapitre VIII : Fiche 93

LE CHIFFRE CLE 
373 700, c’est le nombre 
d’emplois liés à l’environnement 
en 2005. Les domaines de la 
gestion de l’eau et des déchets 
totalisent la moitié de l’emploi 
environnemental (Source : Ifen 
2007).
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